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Contributions annuelles 2025 

Les cotisations montrées ci-dessous sont les cotisations annuelles minimales obligatoires pour 

l’année 2025.  Au-delà de ces montants, il peut y avoir des contributions volontaires et 

additionnelles qui dépassent ces contributions minimales. 

 

RESEAUX ET ASSOCIATIONS DE RÉGIONS 
 

 
Budget (€) 

Inférieur à 
200.000 

Inférieur à 
500.000  

entre 
500.000 et 

1million 

supérieur à  
1 million 

Supérieur 
2 millions 

Minimale 
Obligatoire 

1 500 € 3 000 € 5 000 € 10 000 € 20 000 € 

 
 
 

RÉGIONS ET ÉTATS FÉDÉRÉS 
                               

MONTANTS MINIMALES OBLIGATOIRES 

 
IDH/Population 

Inférieur à 1 
million  

entre 1 et 4 
millions  

supérieur à 4 
millions  

IDH bas 2 000 € 5 000 € 10 000 € 

IDH moyen 2 500 € 6 000 € 12 000 € 

IDH haut 3 000 € 7 000 € 14 000 € 

IDH très haut 3 500 € 8 000 € 16 000 € 

 

Les montants indiqués doivent parvenir intégralement à l'organisation, sans soustraire les frais 

de change ou de gestion bancaire. 

 

DONNÉES BANCAIRES: 

ORGANISATION DES REGIONS UNIES/FOGAR 
Nº IBAN :  ES76 2100 1115 1402 1023 5475 
Nº BIC/SWIFT : CAIXESBBXXX 
CAIXABANK. Pg Sant Joan 104. 08009 Barcelona, Cataluña 
 

 

 


